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Arrêté n° 2021-12 portant subdélégation de signature
dans le cadre de la gestion et de l’utilisation des crédits du Plan France Relance

unité opérationnelle 0362-TECO-E076

Le directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest

VU :

– la loi organique n°2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances ;

– le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

– le décret n° 2004-1085 du 14 octobre 2004 relatif à la délégation de gestion dans les services de l’État
modifié ;

– le décret n°2006-304 du 16 mars 2006 portant création et organisation des directions
interdépartementales des routes ;

– le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 portant adaptation de divers textes aux nouvelles règles de
la gestion budgétaire et à la comptabilité publique ;

– le décret n° 2012-1247 du 7 novembre 2012 modifié relatif à la gestion budgétaire et à la comptabilité
publique ;

– l’arrêté du Ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer en date du 30 août
2010, nommant M. Alain DE MEYÈRE, ingénieur général des ponts, des eaux et des forêts, en qualité de
directeur interdépartemental des routes Nord-Ouest à compter du 1er octobre 2010 ;

– l’arrêté du préfet de la région Haute-Normandie, préfet de la Seine-Maritime, préfet coordonnateur des
itinéraires routiers nationaux, en date du 21 juin 2006, fixant l’organisation de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest et l’arrêté en date du 03 août 2020 portant réorganisation de
la direction interdépartementale des routes Nord-Ouest ;

– la convention entre le ministre de l’économie, des finances et de la relance et la ministre de la transition
écologique relatif à la délégation de gestion à l’utilisation des crédits du Plan France Relance du 17
décembre 2020 ;

– la convention de délégation de gestion du 31 mai 2021 entre le directeur de la direction régionale de
l’environnement de l’aménagement et du logement de Normandie et le directeur de la direction
interdépartementale des routes Nord-Ouest, relative à la délégation de gestion et à l’utilisation des crédits
du Plan France Relance ;

– l’organigramme du service ;
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ARRÊTE

Article 1 :

Subdélégation de signature est donnée à :

• Arnaud LE COGUIC, ingénieur en chef des travaux publics de l’État, chef du service des politiques et
des techniques

• Nelson GONCALVES, ingénieur divisionnaire des travaux publics de l’État, adjoint du chef de service
des politiques et des techniques

à l’effet de réaliser les actes prévus dans la convention de délégation de gestion et liés aux crédits du
Plan France Relance – BOP 362 pour les opérations relevant du centre de coût département de la Seine-
Maritime

➢ la validation dans Chorus Formulaires des demandes d’achat et des services faits

➢ la saisine du contrôleur budgétaire

➢ l’attestation des services faits

➢ la passation des marchés et des commandes et leurs notifications aux fournisseurs

➢ les demandes d’émission de titres

Article 2 :

Subdélégation de signature est donnée aux agents désignés ci-après :

• Frédéric MERCIER, secrétaire d’administration et de contrôle du développement durable de classe 
normale

• Nathalie LEMONNIER, adjointe administrative des administrations de l’État

pour l’utilisation du module « nouvelle communication » dans l’application CHORUS Formulaires

Article 3 :

Le directeur régional de l’environnement de l’aménagement et du logement de Normandie et le directeur
interdépartemental des routes Nord-Ouest sont chargés chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui entrera en vigueur à compter de sa publication au recueil des actes administratifs.

Rouen, le 27 août 2021

Pour le préfet de la Seine-Maritime
et par délégation,

Le directeur interdépartemental
des routes Nord-Ouest

Alain DE MEYÈRE
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